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Mesdames et Messieurs les Parents d’élèves 

ELECTIONS DES PARENTS D’ELEVES 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
  Mesdames, Messieurs, Chers Parents,  
 
 Les élections des représentants des parents d’élèves au Conseil 
d’Administration auront lieu au Collège de l’Estérel le : 
 

   Vendredi 08 Octobre 2021 
    De 8h à 12h30 

 
 Aux nouveaux venus dans l’établissement, il est bon de rappeler le véritable 
enjeu de ces élections. 
 

 Il s’agit de désigner 7 parents d’élèves pour siéger au niveau de 

la plus haute instance informative et décisionnelle du collège. C’est là que se 
met en place la politique pédagogique de l’établissement et c’est là que vous pouvez 
jouer un rôle essentiel pour l’avenir de vos enfants. 
 
 Aussi, il est important que ceux que vous mandatez pour vous représenter se 
sentent de manière significative soutenus par la grande majorité d’entre vous. Ainsi, 
leurs arguments au moment critique des négociations auront plus de poids parce 
que, plus crédibles. 
 
 Une participation massive à ces élections serait le témoignage de la 
confiance que vous accordez à notre établissement et un encouragement pour 
toute l’équipe éducative, administrative et de service, de poursuivre les efforts 
entrepris depuis plusieurs années. 
 
 Vu les difficultés de déplacement qu’ont certaines familles, j’invite celles-ci à 

utiliser prioritairement, le vote par correspondance. Il est simple et 

pratique et il permet d’accomplir son devoir en toute sérénité.  
 

SOYEZ VIGILANTS : par l’intermédiaire de vos enfants, 
DEUX enveloppes vous seront transmises dans les jours à 
venir ; une pour chaque parent (père + mère). 
 

VOTEZ pour la LISTE de votre CHOIX, mais VOTEZ !!! 
C’est là un acte essentiel dans la vie d’un établissement scolaire. 

 
 Les parents ainsi élus, pourront participer aux différentes commissions 
telles que : Conseil d’Administration, Commission Permanente, Conseil de Discipline, 
Commission Hygiène et Sécurité, Commission d’Education à la Santé et à la 
Citoyenneté, Commission des Menus et enfin, Commission Educative qui est la 
commission avant de constituer un Conseil de Discipline. 

 
 Je sais pouvoir compter sur votre participation et vous remercie de l’intérêt 
que vous portez à notre Collège.  
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